
  

 

 

X - Page 1 

 
 

 n° 254 408 du 11 mai 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X  

agissant en nom propre et en qualité de représentante légale de ses 

enfants mineurs : 

 

2. X  

agissant en qualité de représentant légal de ses enfants mineurs : 

X 

X 

 

   Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 

Rue Sainte-Gertrude 1 

7070 LE ROEULX 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 novembre 2020, par X, agissant en son nom personnel et au nom de ses 

enfants mineurs et par X, agissant au nom de ses enfants mineurs, qui déclarent être de nationalité 

algérienne, tendant à l’annulation des décisions de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de 

quitter le territoire, prises le 16 octobre 2020 et le 19 octobre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 25 mars 2021. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 3 juillet 2020, la première requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de descendante d’un citoyen de l’Union 
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européenne, et le 16 octobre 2020, une décision de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire a 

été prise par la partie défenderesse. 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« est refusée au motif que : 

  l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ;  

 

Le 03.07.2020, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendante à charge de son père [B.B.] de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de lien de parenté avec la 

personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition à charge dans son pays d’origine 

ou de provenance exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été prouvée.  

 

L’intéressée est mariée (voir autorisation parentale signée par le père de ses enfants dans le cadre de 

leurs demandes de regroupement familial introduites également le 29.01.2019, le 03.07.2020, ainsi que 

les demandes de visa court séjour du 24.11.2019 introduites par l’intéressée et [B.Y.O.A.] Dès lors, du 

fait de son statut marital actuel, il y a lieu de considérer que l’intéressée est de facto à charge de son 

époux.  

 

Selon les éléments fournis à l’appui de sa demande (*), il ressort que l’intéressée travaillait comme 

employée au Ministère de l’Education en Algérie, et cela du 16.12.2012 à ce jour selon l’attestation du 

09.11.2019. L’intéressée n’était donc pas ressources.  

 

(*) attestation du Ministère de l’éducation d’Algérie, fiches de paie d’août 2019, septembre 2019 et 

octobre 2019, contrat d’insertion des diplômés (attestation non datée)  

 

Quant au mari de l’intéressé, Monsieur [B.Y.O.A.], selon les documents fournis, il est commerçant. Le 

fait qu’il serait en faillite, selon les déclarations de l’avocat de l’intéressée, n’est pas étayé par des 

documents probants.  

 

L’intéressée ne prouve pas avoir bénéficié, de la part de la personne qui lui ouvre le droit au séjour, 

d’une aide financière ou matérielle qui lui était nécessaire pour subvenir à ses besoins essentiels dans 

son pays d’origine ou de provenance. Les preuves d’envois d’argent ou de versement adressées à 

[M.N.] (ex-épouse de l’ouvrant-droit) pour payer les pensions alimentaires de l’intéressée et de sa soeur 

sont trop anciens (2012, 2013,et 2014) pour être pris en considération. Les versements bancaires de 

juillet 2020 ont été émis lorsque l’intéressée était déjà sur le territoire belge : ils ne prouvent pas qu’elle 

a été aidée par la personne rejointe au pays d’origine ou de provenance.  

 

La personne qui lui ouvre le droit au séjour bénéficie de la garantie de revenus aux personnes âgées. 

Or, selon l’arrêt du Conseil d’Etat n°245187 daté du 16/07/2019, la GRAPA qui correspond à une aide 

financière visant à garantir un revenu minimum aux personnes âgées doit dès lors être qualifiée de 

prestation d’aide sociale. Elle ne correspond pas à un régime de pension pour personnes âgées, mais 

bien à une aide financière accordée par les pouvoirs publics aux personnes âgées d’au moins 65 ans 

quand leurs moyens de subsistance personnels sont insuffisants. Une telle aide, qui relève d’un régime 

d’assistance complémentaire, correspond dès lors à une aide financière et ne peut, conformément au 

prescrit de l’article 40ter, paragraphe 2, alinéa 2 de la loi du 15décembre 1980, être prise en compte 

dans le calcul des revenus du regroupant belge.  

 

Dès lors, les revenus de la personne qui lui ouvre le droit au séjour ne peuvent être pris en 

considération.  

 

Quant à l’attestation de la Caisse nationale des retraités d’Algérie, elle est trop ancienne (22.08.2017) 

pour être prise en considération et donc pour prouver les ressources de l’ouvrant-droit.  

Par ailleurs, ces ressources ne pourraient pas être prises en considération car la personne rejointe 

n’apporte pas la preuve de leur déclaration auprès des autorités belges.  

 

Dès lors, la condition à charge n’est pas démontrée.  
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L’attestation d’inscription comme demandeuse d’emploi, la preuve de son inscription à une assurance 

soins de santé, la copie du contrat de travail illisible et les divers tickets d’achat en Belgique ne peuvent 

démontrer la qualité à charge de l’intéressée.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies; la demande est donc 

refusée.»  

 

1.2. Le 3 juillet 2020, les enfants mineurs, au nom desquels les requérants agissent, ont introduit, 

chacun, une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, 

en qualité de descendant d’un citoyen de l’Union européenne, et le 19 octobre 2020, une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire a été prise, à l’encontre de chacun 

d’eux, par la partie défenderesse. 

Ces décisions, qui constituent les deuxième et troisième actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

« est refusée au motif que :  

□ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions 

pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un 

citoyen l’Union ou d’autre membre de la famille d'un citoyen de l’Union ;  

 

Le 03.07.2020, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendant de [B.B.] de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Considérant que l’article 40bis, §2, 3° stipule que sont considérés comme membres de la famille du 

citoyen de l’Union les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° au 2°, 

âgés de moins de vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, 

pour autant que l’étranger rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, 

en cas de garde partagée, à la condition que l’autre titulaire du droit de garde ait donné son accord; 

Considérant que l’arrêt CCE n° 217827 du 28 février 2019 stipule : « (...) la règle est que l’autorité 

parentale est exercée de plein droit et de manière conjointe par les parents, qu’ils soient mariés ou non, 

qu'ils vivent ensemble ou non. Et que l’exercice de l’autorité parentale conjointe ne pourra être modifié 

que par le biais d’une décision judiciaire le prévoyant expressément ».  

Considérant que, sauf preuve contraire, l’autorité parentale est exercée de plein droit par les parents de 

la personne concernée ; Considérant que la personne concernée est arrivée en Belgique le 21 janvier 

2020 (déclaration d'arrivée), munie d’un visa C, accompagnée de son père ([B.Y.A.]) et de sa mère 

[B.A.], lesquels sont mariés selon la demande de visa introduite le 24.11.2019 et exercent donc 

conjointement l'autorité parentale. Considérant dès lors, que le document intitulé « autorisation 

parentale » dans lequel le père de l’enfant déclare autoriser l’enfant à rester en Belgique sous la garde 

de sa femme ne suffit pas pour prouver que le droit de garde a été conféré à l’ouvrant-droit ; qu’en effet, 

ce document ne permet pas d’attester que l’autorité parentale conjointe a été modifiée par un juge 

compétent et qu'une tierce personne, l’ouvrant-droit en l’espèce, ait été désignée pour assurer la garde 

de l’enfant.  

 

Considérant que la demande conjointe de la mère de l’intéressé[e], [B.A.] a été refusée ce 16.10.2020 

Considérant qu’il est dans l’intérêt de l’intéressé[e] à suivre la procédure de sa mère qui l’accompagne.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies ; la demande est donc 

refusée ».  

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un deuxième moyen de « [...] la violation de l'article 40bis et de l'article 

40 ter, de l'article 42, §1er, alinéa 2 de la LSE [sic], de l'article 8 de la Convention européenne des droits 

de l'homme, du principe de bonne administration, du droit d'être entendu/principe «audi alteram partem» 

et du principe de collaboration procédurale, pris isolément et en combinaison avec les articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l'article 62 de la 

LSE [sic] ». 
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2.1.1. Dans une première branche, en ce que « La première décision querellée conclut à l'absence de 

preuve que la première requérante se trouve être à la charge du regroupant (son père) », la partie 

requérante rappelle qu’avait été déposé, à l’appui de la demande de regroupement familial : « Des 

extraits de compte algérien concernant un retrait effectué par le regroupant lui-même le 16 novembre 

2019 lorsqu'il était venu à sa rencontre en Algérie (240 000 dinars algérien, soit 1569,22 EUR). A cela 

s'ajoute une somme de 1 220 000 dinars algérien, soit 7846,09 EUR pour éponger leurs dettes et 

rejoindre le requérant en Belgique). Il peut être constaté au dossier administratif que le requérant 

dispose d'un cachet d'entrée en Algérie le 16 novembre 2019 et un cachet de sortie le 30 novembre 

2019. 

• des extraits de compte algériens au nom du mari de la requérante, laissant apparaître qu'en début 

d'année, il y avait un solde de 50 € et en fin d'année, un solde équivalent à 11 € 

• des extraits de compte bancaire belge faisant apparaître des versements réguliers de sommes 

d'argent au profit de la requérante par l'intermédiaire de sa mère (100 EUR mensuellement) 

• des documents indiquant une inscription dans les registres de commerce du mari de la requérante et 

puis une radiation de ces registre du commerce ; le ménage en Algérie étant endettés, ce que confirme 

le mari de la requérante dans un document joint au dossier administratif (sorte de demande 

d'autorisation de séjour pour raison exceptionnelle - article 9bis de LSE qui a été introduite pour lui). De 

documents et des attestations indiquées que l'activité du mari de la requérante ne rapportait pas plus de 

216 € mensuellement. Après impôts et cotisations, il demeurait une somme de 178 € pour cette activité. 

Quant à la requérante, elle disposait d'un revenu de 108 € mensuellement. Cela faisait donc 286,20 € 

mensuellement pour le ménage, constitué notamment de 2 enfants. Il s'agit aussi d'explications qui 

ressortent du dossier administratif. 

• Un extrait du passeport du regroupant, faisant apparaître qu'il voyageait au moins 2 fois par ans en 

Algérie (et on peut évidemment raisonnablement crédibiliser ce qu'explique le regroupant, soit qu'il 

donnait à cette occasion de sommes d'argent à sa fille) ». 

 

Premièrement, elle estime dès lors qu’il « [...] apparaît contraire au dossier administratif de prétendre 

que la faillite du mari de la requérante n'est pas étayé par les documents déposés. Il apparaît qu'il y a 

une radiation des registres du commerce le concernant. Par ailleurs, les revenus qui ressortent de cette 

activité ont incontestablement été déposés au dossier administratif et tel qu'analysé par un courrier qui 

se trouve également dossier administratif, il peut en être déduit que les revenus engendrés par cette 

activité ne permettaient pas au ménage de vivre dignement. Il en va de même du revenu engendré par 

le travail personnel de la requérante. Cette dernière démontrait la réalité de ses revenus et son 

équivalent en euros (108 €) démontrait aussi qu'avec ce montant, le ménage ne pouvait pas 

raisonnablement s'en sortir. Partant, l'aide du regroupant était bien nécessaire pour subvenir aux 

besoins essentiels dans le pays d'origine ». 

Deuxièmement, elle relève que « [...] la partie adverse ne procède aucunement à une analyse de la 

suffisance des revenus de la requérante et de son mari afin de pouvoir en conclure que l'aide financière 

du requérant n'était pas nécessaire pour subvenir aux besoins essentiels du ménage (et donc de la 

requérante) dans son pays d'origine. Or, les éléments lui permettant de procéder à une telle analyse, 

attendue de sa part, ont été déposé au dossier administratif ». 

Troisièmement, en ce que la partie défenderesse « [...] conclut que la requérante n'est établit l'aide de 

son père qu'au moyens de preuve de paiement de pension alimentaire jusqu'en 2014 (ce qu'elle 

considère comme étant trop ancien alors même que cette condition ne se trouve pas reprise à l'article 

40 bis de la LSE) et d'un versement de juillet 2020, alors qu'elle se trouvait déjà sur le territoire belge », 

elle fait grief à la partie défenderesse d’être « [...] passée complètement à côté des documents et 

nombreux explications de la requérante et du regroupant, repris dans le dossier administratif, qui 

mettent ceci en évidence : « Des extraits de compte algérien concernant un retrait effectué par le 

regroupant lui-même le 16 novembre 2019 lorsqu'il était venu à sa rencontre en Algérie (240 000 dinars 

algérien, soit 1569,22 EUR). A cela s'ajoute une somme de 1 220 000 dinars algérien, soit 7846,09 EUR 

pour éponger leurs dettes et rejoindre le requérant en Belgique). Il peut être constaté au dossier 

administratif que le requérant dispose d'un cachet d'entrée en Algérie le 16 novembre 2019 et un cachet 

de sortie le 30 novembre 2019. ». En outre, la requérante et le regroupant ont expliqué que le 

regroupant venait régulièrement en Algérie et à cette occasion, laissait de l'argent à sa fille ou bien la 

remettait à des intermédiaires qui lui remettaient. Il est par exemple question du dépôt d'une somme 

d'argent durant le séjour du 7 mars au 21 mars 2019. Quand on voit l'aide financière très importante 

apportée par le regroupant en novembre 2019, on peut raisonnablement crédibiliser ces affirmations, 

lesquelles ne peuvent être prouvées autrement, s'agissant d'échanges informels ». 

Elle soutient dès lors que « [...] les documents tels que présentés par la requérante permettaient d'en 

conclure qu'elle se trouve bien, au pays de provenance, à charge de son père, lequel lui apportait une 
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aide qui lui était nécessaire pour subvenir à ses besoins essentiels. C'est donc en violation, en soi, de 

l'article 40bis (et40ter) de la LES [sic] que la partie adverse a conclu l'inverse » et reproche à la partie 

défenderesse d’être « [...] manifestement passé [sic] à côté d'une partie des éléments soumis à sa 

connaissance, son analyse et son appréciation. Or, il existe le principe général en droit administratif que 

l'autorité est tenue de prendre en considération tous les éléments portés à sa connaissance. Cela 

s'apparente au principe de bonne administration ». 

Elle soutient également qu’il « [...] ressort que la motivation de la première décision contestée n'est 

partant pas adéquate dans la mesure où elle ne correspond pas à réalité du cas tel qu'il a été présenté 

par la requérante et par ailleurs, qu'elle n'est pas suffisante au regard des éléments portés à la 

connaissance de l'administration », rappelant à cet égard les dispositions légales relatives à l’obligation 

de motivation formelle qui incombe à la partie défenderesse. 

 

2.2. La partie requérante prend un troisième moyen de « [...] la violation de l'article 40bis de la LES [sic] 

et du principe selon lequel l'administration est tenue de prendre en considération l'ensemble des 

éléments portés à son attention (principe de bonne administration), pris isolément et en combinaison 

avec les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

et de l'article 62 de la LES [sic] (concernant le second et le troisième acte attaqué) ». 

 

Elle expose, pour l’essentiel, que « La première requérante et son mari, père des enfants mineurs pour 

lesquels le séjour était sollicité en Belgique en qualité de descendants (petits-enfants) d'un ressortissant 

belge, avaient pris soin de déposer au dossier une attestation selon laquelle les enfants peuvent être 

confiés au regroupant, leur grand-père. Plus exactement, le mari de la requérante a donné autorisation 

pour que les enfants demeurent avec son épouse ET son beau-père [...] ». Elle relève ensuite que « La 

partie adverse place le débat sur le terrain de l'autorité parentale. Or, l'article 40 bis parle d'un droit de 

garde (voy. par exemple cet arrêt de Votre Conseil 229 827 du 5 décembre 2019, [...]). En l'espèce, ce 

droit de garde peut être confié par les personnes disposant de l'autorité parentale, en l'espèce le père et 

la mère de ces enfants, sous leur entière responsabilité. Il peut être considéré que ce droit de garde a 

été accordé, en bonne et due forme, au regroupant. Le fait que dans un de ces cas de jurisprudence, le 

regroupant disposait d'un jugement lui accordant l'hébergement principal et dans l'autre cas non n'est 

pas en soi relevant, l'article 40 bis de la LES [sic] n'imposant pas qu'il y ait eu formalisation devant 

justice d'un droit à l'hébergement ou non ; de la même manière que des parents séparés peuvent, ou 

non, introduire une action judiciaire pour répartir le droit de garde (droit d'hébergement) ». 

Elle estime dès lors qu’ « Il appartenait à tout le moins à la partie adverse de se justifier, avec la loi 

compétente (belge ou étrangère) quant à estimer qu'une simple autorisation de garde ne suffisait pas ». 

Elle ajoute « [...] que le document d'autorisation parentale a été sollicité par la commune de résidence et 

que c'est sur base des indications de celle-ci que ce document a été établi [...] ». 

Enfin, elle soutient que « [...] la motivation de la seconde et de la 3e décision contestée n'est partant pas 

adéquate dans la mesure où elle ne correspond pas à réalité du cas tel qu'il a été présenté par la 

requérante et par ailleurs, qu'elle n'est pas suffisante au regard des éléments portés à la connaissance 

de l'administration ainsi que des exigences légales » avant de rappeller l’obligation de motivation 

formelle dans le chef de la partie défenderesse. 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Sur le deuxième moyen, dirigé à l’encontre de la première décision querellée, le Conseil constate 

que, la première requérante ayant demandé une carte de séjour sur la base des articles 40bis, § 2, 

alinéa 1er, 3° et 40 ter de la loi du 15 décembre 1980, il lui appartenait de démontrer, conformément à 

ces dispositions, qu’elle était à charge de son père, de nationalité belge. 

 

Le Conseil rappelle que s’il est admis que la preuve de la prise en charge d’un descendant peut se faire 

par toutes voies de droit, celui-ci doit cependant établir que le soutien matériel du regroupant lui était 

nécessaire aux fins de subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine ou de provenance au 

moment de l’introduction de sa demande d’établissement. La Cour de Justice des communautés 

européennes a, en effet, jugé à cet égard que les dispositions du droit communautaire applicables 

doivent être interprétées « en ce sens que l’on entend par «[être] à [leur] charge» le fait pour le membre 

de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre État membre au sens de l’article 43 

CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses 

besoins essentiels dans l’État d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il 

demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en 

ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, 

alors que le seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du 
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ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant 

l’existence d’une situation de dépendance réelle de celui-ci » (Voir C.J.C.E., 9 janvier 2007, Aff. C-1/05 

en cause Yunying Jia /SUEDE).  

 

La condition fixée à l’article 40 bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la Loi, relative à la notion « [être] à leur 

charge » doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait 

d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de 

légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.1.2. En l’occurrence, il ressort du dossier administratif que, pour démontrer le caractère à charge, la 

première requérante a notamment produit un courrier émanant du regroupant faisant part d’importants 

retraits d’argent à la faveur de la première requérante et de son mari lorsqu’il s’est rendu dans leur pays 

d’origine durant l’année 2019, des extraits de relevés bancaires pour appuyer leurs dires à cet égard, 

ainsi qu’une copie du passeport du regroupant en vue de démontrer ses visites au pays d’origine des 

requérants. 

 

Le Conseil observe ensuite que la partie défenderesse a indiqué ceci dans la motivation du premier acte 

attaqué : « L’intéressée ne prouve pas avoir bénéficié, de la part de la personne qui lui ouvre le droit au 

séjour, d’une aide financière ou matérielle qui lui était nécessaire pour subvenir à ses besoins essentiels 

dans son pays d’origine ou de provenance. Les preuves d’envois d’argent ou de versement adressées à 

[M.N.] (ex-épouse de l’ouvrant-droit) pour payer les pensions alimentaires de l’intéressée et de sa soeur 

sont trop anciens (2012, 2013,et 2014) pour être pris en considération. Les versements bancaires de 

juillet 2020 ont été émis lorsque l’intéressée était déjà sur le territoire belge : ils ne prouvent pas qu’elle 

a été aidée par la personne rejointe au pays d’origine ou de provenance ». 

 

Le Conseil estime dès lors, sans nullement se prononcer sur lesdits documents produits, que la 

motivation de la première décision attaquée est insuffisante en ce que la partie défenderesse ne semble 

pas avoir pris en considération ces documents déposés par la première requérante et n’explique pas 

pourquoi ces documents ne permettent pas d’établir le caractère à charge de la première requérante. 

 

3.1.3. Il en résulte que la partie défenderesse n’a pas motivé le premier acte attaqué de manière 

suffisante et adéquate, en telle sorte que le deuxième moyen, dans les limites indiquées ci-dessus, est 

en ce sens, fondé et suffit à justifier l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire. 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du deuxième moyen, ni le premier 

moyen, qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.1.4. L’argumentation développée à cet égard par la partie défenderesse dans sa note d’observations, 

selon laquelle  « Quant aux aides financières de 2019, elles ne sont pas démontrées. La partie 

requérante se contente d’affirmations ni étayées, ni démontrées », apparait tout au plus comme une 

tentative de motivation a posteriori impuissante à pallier les lacunes relevées dans la première décision 

querellée. 

 

3.2.1. Sur le troisième moyen, en ce qu’il est dirigé à l’encontre des deuxième et troisième actes 

attaqués, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40ter, §2, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 

1980, « Les membres de la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et 

de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union 

européenne et au Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du 

présent chapitre :  
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1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils 

accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial;  

[…] ».  

 

Aux termes de l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 3°, de la même loi, « Sont considérés comme membres de 

la famille du citoyen de l’Union :  

[…]  

3° les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de 

vingt et un ans […], qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que l'étranger rejoint, son 

conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde […] ».  

 

L’article 374 du Code civil dispose que « §1. Lorsque les père et mère ne vivent pas ensemble, 

l'exercice de l'autorité parentale reste conjoint et la présomption prévue à l'article 373, alinéa 2, 

s'applique.  

A défaut d'accord sur l'organisation de l'hébergement de l'enfant, sur les décisions importantes 

concernant sa santé, son éducation, sa formation, ses loisirs et sur l'orientation religieuse ou 

philosophique ou si cet accord lui paraît contraire à l'intérêt de l'enfant, le tribunal de la famille 

compétent peut confier l'exercice exclusif de l'autorité parentale à l'un des père et mère.  

Il peut aussi fixer les décisions d'éducation qui ne pourront être prises que moyennant le consentement 

des père et mère.  

Il fixe les modalités selon lesquelles celui qui n'exerce pas l'autorité parentale maintient des relations 

personnelles avec l'enfant. Ces relations ne peuvent être refusées que pour des motifs très graves. 

Celui qui n'exerce pas l'autorité conserve le droit de surveiller l'éducation de l'enfant. Il pourra obtenir, de 

l'autre parent ou tiers, toutes informations utiles à cet égard et s'adresser au tribunal de la famille dans 

l'intérêt de l'enfant.  

Dans tous les cas, le juge détermine les modalités d'hébergement de l'enfant et le lieu où il est inscrit à 

titre principal dans les registres de la population.  

§ 2. Lorsque les parents ne vivent pas ensemble et qu'ils saisissent le tribunal de la famille de leur litige, 

l'accord relatif à l'hébergement des enfants est homologué par le tribunal sauf s'il est manifestement 

contraire à l'intérêt de l'enfant.  

A défaut d'accord, en cas d'autorité parentale conjointe, le tribunal examine prioritairement, à la 

demande d'un des parents au moins, la possibilité de fixer l'hébergement de l'enfant de manière 

égalitaire entre ses parents.  

Toutefois, si le tribunal estime que l'hébergement égalitaire n'est pas la formule la plus appropriée, il 

peut décider de fixer un hébergement non-égalitaire.  

Le tribunal statue en tout état de cause par un jugement spécialement motivé, en tenant compte des 

circonstances concrètes de la cause et de l'intérêt des enfants et des parents ».  

 

Il a été relevé que « Certains grands-parents demandent la garde de l’enfant sur base de l’article 374 du 

code civil sur l’autorité parentale conjointe. Ils font une demande d’hébergement de l’enfant au civil. Il 

existe une grande controverse dans la doctrine et la jurisprudence à ce sujet. Certains juges considèrent 

que l’autorité parentale ferait référence à la garde juridique et que la garde matérielle pourrait être 

détachée et confiée à un tiers tel que le grand-parent par exemple. D’autres juges pensent que 

l’hébergement de l’enfant fait partie intégrante de l’autorité parentale. Le juge peut donc, dans certains 

cas, décider qu’un enfant vivra provisoirement chez ses grands-parents. Cette « garde de fait » 

n’implique pas le transfert de l’autorité parentale car on ne connaît pas en Belgique, contrairement à la 

France, la délégation de l’autorité parentale » (Brochure « Etre grands-parents aujourd’hui... C’est aussi 

une question de droit », Fondation Roi Baudouin (FRB) et Fédération Royale du Notariat belge 

(notariat), 2012).  

 

L’obligation de motivation qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle 
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que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

3.2.2. En l’espèce, à l’appui de leur demande de carte de séjour, les mineurs d’âge, au nom desquels la 

première requérante et le deuxième requérant agissent, ont produit une « Autorisation parentale » datée 

du 30 mai 2020 et signée par eux deux (ainsi que par le regroupant). 

 

Dans la motivation des deuxième et troisième actes attaqués, la partie défenderesse a notamment 

indiqué que « Considérant que l’arrêt CCE n° 217827 du 28 février 2019 stipule : « (...) la règle est que 

l’autorité parentale est exercée de plein droit et de manière conjointe par les parents, qu’ils soient 

mariés ou non, qu'ils vivent ensemble ou non. Et que l’exercice de l’autorité parentale conjointe ne 

pourra être modifié que par le biais d’une décision judiciaire le prévoyant expressément ». Considérant 

que, sauf preuve contraire, l’autorité parentale est exercée de plein droit par les parents de la personne 

concernée ; Considérant que la personne concernée est arrivée en Belgique le 21 janvier 2020 

(déclaration d'arrivée), munie d’un visa C, accompagnée de son [...] et de sa mère [...], lesquels sont 

mariés selon la demande de visa introduite le 24.11.2019 et exercent donc conjointement l'autorité 

parentale. Considérant dès lors, que le document intitulé « autorisation parentale » dans lequel le père 

de l’enfant déclare autoriser l’enfant à rester en Belgique sous la garde de sa femme ne suffit pas pour 

prouver que le droit de garde a été conféré à l’ouvrant-droit ; qu’en effet, ce document ne permet pas 

d’attester que l’autorité parentale conjointe a été modifiée par un juge compétent et qu'une tierce 

personne, l’ouvrant-droit en l’espèce, ait été désignée pour assurer la garde de l’enfant ». 

 

Cette motivation ne peut être suivie. En effet, les dispositions, susmentionnées, de la loi du 15 

décembre 1980, ne requièrent pas que le regroupant exerce l’autorité parentale sur le membre de 

famille, âgé de moins de vingt et un ans, qui souhaite le rejoindre. En se limitant à l’autorité parentale, la 

partie défenderesse ne s’est pas prononcée sur le droit de garde du regroupant, telle que mentionné 

dans l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980, qui n’est plus usitée, en droit civil, et correspond 

désormais à la notion d’hébergement.  

 

La motivation des deuxième et troisième actes attaqués n’est donc pas adéquate. 

 

3.2.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « [...] le droit belge prévoit que 

l’autorité parentale est régie par les articles 371 et suivants du Code civil et plus particulièrement par les 

articles 373 et 374 dudit Code, lesquels s'appliquent respectivement selon que les parents vivent ou non 

ensemble. [...]. Il se déduit dès lors de ces deux dispositions que la règle est que l'autorité parentale est 

exercée de plein droit et de manière conjointe par les parents, qu'ils soient mariés ou non, qu'ils vivent 

ensemble ou non et que l'exercice de l'autorité parentale conjointe ne pourra être modifié que par le 

biais d'une décision judiciaire le prévoyant expressément ». Cette argumentation ne peut être suivie, au 

vu des considérations qui précèdent. 

 

3.2.4. A titre surabondant, le Conseil relève que les deuxième et troisième actes attaqués sont 

également motivés eu égard à la décision de refus de séjour de plus de trois mois de la première 

requérante (premier acte attaqué). Or, dès lors que la première décision querellée est annulée par le 

présent arrêt, la motivation des deuxième et troisième actes attaqués selon laquelle « [...] la demande 

conjointe de la mère de l’intéressé[e], [B.A.] a été refusée ce 16.10.2020 Considérant qu’il est dans 

l’intérêt de l’intéressé[e] à suivre la procédure de sa mère qui l’accompagne » ne peut être suivie. Dès 

lors, le Conseil estime qu’il est indiqué, pour la clarté dans les relations juridiques et donc pour la 

sécurité juridique, d’annuler les deuxième et troisième actes attaqués. 

 

3.2.5. Il résulte de ce qui précède que le troisième moyen est fondé, et suffit à l’annulation des deuxième 

et troisième actes attaqués. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

Les décisions de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prises le 

16 octobre 2020 et le 19 octobre 2020, sont annulées. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze mai deux mille vingt et un par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre, 

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT E. MAERTENS 

 

 


